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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1988-1989

12 DECEMBRE 1988

ENTENTE ENTRE LE CONSEIL

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

ET LE PARLEMENT DE LA REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

INSTITUANT

UN COMITE MIXTE DE COOPERATION INTERPARLEMENTAIRE (1)

RESOLUTION

ADOPTEE PAR LE COMITE MIXTE

EN SA QUATRIEME SESSION

BRUXELLES. JUIN 1988

(1) Voir Doc. Conssll 160 (19114-1985) .
N° 1.

Voir Doc. Conseil 47 (1985-1985) - NO 1.
Voir Coc. Conseil 95 (1986-1987) . N° 1.



L~~ délégario;ns du Conseil de la Gommn-
l~duté française de Belgique et du Parlement de
la République et Canton du Jura :se 'sont réunies
au sein du Comilté mixt'e de coopération Înter-
parlementaire.

Cette quatrième session a témoigné de la
volonté d'a,mpHfier la coopération entre le
Conseil d.ela.cOll1'lDUnaUœ française et le Pa~le-
ment ,jura,ssien~

A cet effet, le Comité rnÎXjte a procédé à :

- une analyse comparative des poJitiques
menées de part et d',autre en matière de forma-
tion professionnelle dans le domaine du tou"
risme et d~ l'hôtellerie;

- une analyse des po.liltiques en matière de
défense et d'illustration de h langue française.

Partant de ces ,analyses et de la résolution de
la troisième session et après avoi;r entendu le
minÏistre d~s Relations internationa,les de la
Communauté française, M. Jean-,pjerre Gt1a1fé,le

ComÜé mixlte se réjouit de l'annonce de la COI11-
clusion proahaitne d'un accoI1d de coopération
couvrant l'cnsembJe des compétences respectives
des exécutifs.

Par aiJ;}eurs, considérant l'importance du dé-
veloppement de la francophonie, Ile Comité
mixte pr,end Gcte avec satisfaction de .la tenue,
à Dakar, du troisième Sommet des Chets d'Etats
et de Gouvernements, au cours de ,J'année1989.

Il émet Ie vœu que ~outes les Communautés
de bngue française y soient associées à part
cntière.

Dans le cadre de la prépamtion de sa pro-
cha.ine sess'ion, le Comité mixte a décidé d'exa-
miner notamment les thèmes suivants:

- suivi du troisième Sommet francophone
de Dakar;

- la formation et le recyclage des ,agricul-
teurs à la vei:lJedu Marché unique européen.

La délégation du Parlement de ]a Répu,bJ,ique et Camon ,du Jura était composée de
M. Jean-François Rot1h, sénateur fédérail, prés'i!denr de la délégation jun:l'ss.J.enne; M. Phi.lippe
Petignat, prési1dent du groupe démoora.te-chrét>ien (,rapporteur du thème: vorma,tioll profes.sion-
ndJ.e d3Jns '!.edoma,in.e de i]',hôte:lùerie); M. Michel Kneuss, membre ,ou groupe IIjbérall-rad~ca!1
(rapport'eur du thème: fOll"ma:tiürnpl1Ofcss.ionneIJed.ans ,le ,do.hM~11Ie'de l'hôrelileri.e);M. Roland
Beguedin, membre du groupe socJ'a;!isrte (ra'Ppor!~eur du thème: dikns-c et promottion de ùa
lailgue fmnçÛSie); Mme Gréty Hoffmeyer, prési,dellitedu groupe chrétien...soâaJ :indépendant;
M, .Jean-Glaude MOl1t<1VOn,vice-chancdierd'Erat, secrétai:redu Comi,té mixte.

La d61égation du CÜll's.eiil de la Communauté françails,e de Belgique étai'f compoi5'ée de
Mme Antoinette Spa:ak, miltl'ist're d'Etar, député, présidente du Conseil ,de h Comtmmauté
fmnçalise; M. FralI1ço1s Guil,humc, sl:nateur, viœ-pr6s:ident du COll'sei'1 de ,la Communauté
fr.ançaj'se; M. Denis D'Hondt, député, secrétai're de la Chambre; M. André A11Ito-inc,député,
président ,du group,e l'SC du Cons.eill de la Communauté françaJise (rapporteur du ,thème : for-
mation profes,s,ionneiHe dans le domaine de l'hôte1,leric); M. André I.agas.s.e,député, président
du ,groupe Ecollo/FDF du Conseiil de la Communauté franpis,e (rapporteur du rhème: ddeo.l,s,e
er promotiül1 de h :llangue française); M. jealI1-F,rJnçoÏis Vandewa,ue, direoteur du Service des
Re,\,a,tJion,sli'l1'teDparlementÛres du Cons.ei,J de ]a Communauté fra.nçai'se, secrétai're du Comité
mixte.
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